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La participation électorale des émigrés dans le pays 

d’origine: Introduction 

� Un débat croissant en différentes parties du monde

� Une question entourée de phantasmes car peu étudiée

� L’importance de mener des travaux comparatifs dans ce domaine



La participation électorale des émigrés dans le pays 

d’origine: Définition 

� L’ensemble des procédures permettant à une partie ou l’ensemble 

des électeurs d’un pays se trouvant temporairement ou de façon 

permanente à l’étranger d’exercer leur droit de vote en dehors du 

territoire national (IDEA 2008)territoire national (IDEA 2008)

� Variations selon les conditions d’accès au vote, le type d’élection et 

les modalités d’exercice

� 5 Modalités: en personne au consulat, en personne dans un 

bureau de vote à l’étranger, par vote postal, par vote électronique, 

par procuration



La participation électorale des émigrés dans le pays 

d’origine: Une exception? 

Source: IDEA 
Handbook 2008



Pourquoi assiste-t-on à travers le monde au développement 

du droit de vote à l’extérieur?  

� Deux hypothèse courantes:

1. La dépendance aux remises d’épargne des pays d’origine

2. La puissance des communautés émigrées qui « forcent » le pays 

d’origine à légiférer.

-----> pas satisfaisantes



Pourquoi assiste-t-on à travers le monde au développement 

du droit de vote à l’extérieur?

3 FACTEURS  

1. La transnationalisation des échanges et des pratiques 

migratoires:

� Le migrant peut aujourd’hui maintenir des liens plus denses et plus 

fréquents avec le pays d’origine

� Au-delà des remises, le migrant est un acteur-clé pour l’adaptation 

des états à l’économie globalisée



Pourquoi assiste-t-on à travers le monde au développement 

du droit de vote à l’extérieur?

3 FACTEURS  

2. Le lien entre réforme de la citoyenneté pour les migrants et les 

non-migrants:

� Le débat sur le droit de vote à l’extérieur s’inscrit nécessairement 

dans un débat plus large sur la citoyenneté dans le pays d’origine 

et qui ne concerne pas exclusivement les migrants



Pourquoi assiste-t-on à travers le monde au développement 

du droit de vote à l’extérieur?

3 FACTEURS  

3. Le droit de vote à l’extérieur comme lutte menée par les 

acteurs internes et externes pour étendre ou préserver leur 

pouvoir:

� La position des acteurs dans ce débat est fortement marquées par 

les stéréotypes

� Les arènes de concertation entre émigrés et partis politiques 

augmentent la pertinence politique de la question

� Les partis ont un besoin de prédictibilité des résultats du vote à 

l’extérieur 



3 enjeux du débat sur l’extension du droit de vote aux 

émigrés  

1. L’écart entre l’inscription du principe du vote des émigrés et 

son exercice effectif:

� Inscrire le principe du vote des émigrés dans la législation et ne 

pas prendre les mesures permettant son exercice dans de bonnes 

conditions est contraire à l’esprit de la loi et nuisible aux relations 

entre la communauté et les autorités du pays d’origine



3 enjeux du débat sur l’extension du droit de vote aux 

émigrés  

2. Un droit uniforme s’appliquant à une population émigrée 

diversifiée pose des questions

� Le droit de vote à l’extérieur doit faire partie d’une politique globale 

d’attention aux émigrés pour répondre à des attentes diversifiées

� Le droit de vote à l’extérieur doit se penser en concordance avec 

l’intégration des émigrés dans le pays de résidence



3 enjeux du débat sur l’extension du droit de vote aux 

émigrés  

3. La nécessaire cohérence des politiques d’émigration avec les 

politiques d’immigration

� Le double discours immigration-émigration nuit à la crédibilité des 

autorités des pays d’origine du Sud comme du Nord

� Veiller à la cohérence des politiques d’immigration et d’émigration 

renforce le régime général de protection des droits des migrants et 

reconnaît explicitement l’importance du migrant dans le pays 

d’origine et le pays de résidence
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